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BIENNALE D'ARCHITECTURE D'ORLEANS

a C
O SZ
O O

Tout autour. Une œuvre commune
Partenaire de la première Biennale d'Architecture d'Orléans, TRACÉS publie un extrait du projet de texte
palimpseste de l'association le PEROU (Pôle d'exploration des ressources urbaines) présenté à Orléans.

Archive
n° 6 de la 36001e commune de

France. Déposition écrite à partir de

témoignages recueillis en France à l'heure
où s'applique l'article L 622-1 du Code de l'entrée et
du séjour des étrangers et du droit d'asile disposant
que «toute personne qui aura, par aide directe ou
indirecte, facilité ou tenté de faciliter l'entrée, la
circulation ou le séjour irréguliers, d'un étranger
en France sera punie d'un emprisonnement de cinq
ans et d'une amende de 30 000 euros.» Texte sans
fin augmenté de nouveaux récits envoyés à contact@
perou-paris.org, reproduit sur page A4, disséminé
dans la ville, transmis aux avocats des personnes
poursuivies pour « délit de solidarité ».

Chantai M., 61 ans, bibliothécaire domiciliée à

Bordeaux, demande à Abdullah A., 46 ans, Soudanais,

une pièce d'identité pour procéder à son inscription à

la bibliothèque le 22 mars 2017. A l'hésitation d'Ab-
dullah A., elle comprend qu'il n'est pas en mesure de

présenter un tel document. Chantai M. poursuit
l'inscription en lui répondant : « On dira qu'on l'a vue ».

Marie C., 37 ans, professeur de lettres, domiciliée
à Bayonne, et Marc et Anne M., respectivement 47

et 43 ans, professeur de sciences physiques et directrice

commerciale, domiciliés à Ivry-sur-Seine,
rencontrent Adewale B., Nigérien de 21 ans, le 6 février
2017 à Athènes. Adewale B. souhaite se rendre en

France. Il leur indique qu'il dispose de faux papiers.
Marie C., Marc et Anne M. prennent un vol de retour
Athènes-Paris avec Adewale B. Ils passent ensemble les

contrôles de sécurité, journaux et livres sous le bras,

comme un groupe d'amis de longue date. Deux heures

plus tard, Adewale B. entre sur le territoire français.

Guido T., 32 ans, sans-emploi demeurant à Orly,
accueille chez lui le 28 juillet 2017 à 10 heures du matin
Mohammad Hussein Z. et Ahmad S., deux Afghans
respectivement âgés de 27 et 18 ans. Il leur fait visiter
son deux-pièces, leur explique le fonctionnement des

appareils électroménagers. Après avoir partagé un café,

il remet à chacun une feuille cartonnée sur laquelle il
note les codes d'accès à son immeuble, les numéros de

téléphone de ses voisins Zoé H. et Malik E., et dessine

un plan du quartier indiquant la station de métro et les

deux arrêts de bus les plus proches. Guido T. leur donne

ensuite un jeu de clés et quitte les lieux à 11 heures 30,

pour une dizaine de jours.

Catherine N., 50 ans, éditrice demeurant dans

le 20e arrondissement de Paris, reçoit chez elle

Mahdi S., un Malien âgé de 16 ans, le 11 février 2017
à 11 heures. Le jeune homme s'assoit sur le canapé et
reste quasiment muet, sans bouger, pendant une heure.

Catherine N. comprend qu'il a faim, lui apporte divers

plats, soucieuse qu'il y trouve nourriture à son goût.
Dans un français hésitant, Mahdi S. lui apprend avoir
vécu cinq mois dans les rues et découvrir aujourd'hui
pour la première fois ce qu'est un appartement parisien.

Il restera chez Catherine N. près de trois mois, y
apprendra à lire et à écrire, y découvrira l'utilisation
d'un smartphone, d'un micro-ondes, d'un lave-vaisselle,

d'une machine à laver.

Anne-Sophie R., 39 ans, médecin généraliste domiciliée

à Sète, va chercher Amir A. et Ibrahim M., deux
Soudanais âgés respectivement de 21 et 23 ans, en
sortant de son cabinet le 25 août 2017 vers 19 heures. Elle
les emmène à son domicile où ils retrouvent son

compagnon Martin L., avec qui ils partagent un poisson
grillé. Anne-Sophie R. et Martin L. les invitent ensuite
à un concert de rock en bord de mer.

Simon K., 31 ans, serveur demeurant à Pantin,
retrouve Kiros M., Ethiopien âgé de 22 ans, dans un
café de l'avenue Jean-Jaurès à Aubervilliers le 1er juillet

2017 à 16 heures 30. Simon K. nomme les objets et
matériaux composant l'intérieur de l'établissement. Il
décrit ensuite les actions qu'ils voient se dérouler dans

la rue. Le jeune homme répète les mots et les phrases

plusieurs fois, jusqu'à ce qu'un signe approbateur de

Simon K. lui signifie que sa prononciation est
correcte. Ce cours de français se poursuit ainsi pendant
une heure.

Patrick B., 45 ans, avocat, domicilié à Nantes,
termine une permanence juridique bénévole le 5 avril
2017 à 21 heures. Une petite fête est organisée ce soir-
là par les membres de l'association. A 21 heures 45

entre un couple angolais dont la femme est enceinte,
Ernesto et Nattat S., âgés de 34 et 26 ans. Ils ont des

valises, viennent d'arriver, ne savent pas où aller.
Patrick B. appelle les organismes susceptibles de les

loger, mais n'obtient pas de solution immédiate. Il
appelle Olive M., sa compagne, pour s'assurer de son

accord, et rentre chez lui vers 23 heures en compagnie
d'Ernesto et Nattat S. A leur arrivée, un repas chaud

est prêt dans la cuisine et un lit fait dans le salon.

Patricia G., 43 ans, animatrice, et Jacques D., 41

ans, graphiste, demeurant à Molezon, hébergent
chez eux pendant dix jours, en mai 2017, Serob S.,

Arménien âgé de 28 ans, tandis que sa femme et sa fille
de 4 ans restent logées au Centre d'hébergement et
de réinsertion sociale de Mende. La séparation vise à

empêcher l'expulsion qui menace la famille. Un collectif

de soutien, le RESF Lozère, se bat pour obtenir du

préfet l'engagement que Sérob S., son épouse Arsiné et
sa fille Houri ne seront pas renvoyés.
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Charlotte K., retraitée habitant Sainte-Marie-aux-

Mines, est bénévole aux Restos du cœur de la ville. Elle

connaît le prénom et prend soin de satisfaire les goûts
alimentaires de chacun des réfugiés du centre d'accueil

qui viennent régulièrement déjeuner dans les locaux
de l'association. Le 25 mars 2017, une fois son service
achevé, la vaisselle faite et rangée, Charlotte K. passe
plusieurs coups de téléphone et entreprend les diverses
démarches qui permettent à Zekrullah M., réfugié
afghan de 23 ans, de retrouver son sac qu'il a oublié
dans le bus.

Laurent P., 68 ans, retraité, demeurant dans le

19e arrondissement de Paris, est membre du collectif
de riverains «P'tits Déj à Flandre» depuis septembre
2016. Il en organise les activités en créant les outils
informatiques et pratiques nécessaires à la répartition

des tâches : ramassage du pain, préparations ou
achats complémentaires (gâteaux, semoule, fruits...),
sortie et installation du matériel sur les quais du canal
de l'Ourcq, chauffage de l'eau pour préparer le thé
et le café, tartinage, service des petits déjeuners aux
réfugiés, puis nettoyage et rangement du matériel. De
début octobre au 3 novembre 2016, veille de l'évacuation

de 3800 réfugiés, l'organisation dont il assure la

logistique permet que soient servis un peu plus de 800

petits déjeuners.

Le collectif JK, éditeur de revue, héberge depuis
janvier 2017 dans ses locaux parisiens Béni S., jeune

demandeur d'asile guinéen de 26 ans. Avec l'aide
d'autres collectifs et de personnes engagées dans

l'accompagnement des migrants, des cagnottes sont
organisées pour la nourriture, les places de cinéma, les

tickets de transport. On se relaie pour laver son linge,
lui apprendre à cuisiner, lui faire découvrir divers lieux
de solidarité dans la capitale, l'accompagner aux
rendez-vous à la préfecture et à travers le dédale administratif

de son inscription à l'université, où Béni S. est

admis en première année de droit. Un appel est lancé

pour lui procurer un ordinateur portable et les

fournitures nécessaires, livres, cahiers, stylos. On engage
une procédure pour qu'il soit exonéré de ses frais de

scolarité et on trouve les moyens de lui souscrire une
assurance «responsabilité civile». Dans les locaux
de JK, les cartons de revues se mélangent désormais

aux affaires de Béni S. et chaque réunion du comité
de rédaction s'ouvre par un tour de table consacré à

l'examen de la situation du jeune homme, au suivi de

sa demande d'asile, aux difficultés qu'il rencontre dans

son parcours universitaire, aux solutions qui peuvent
lui être apportées.

PEROU

Association fondée en octobre 2012 et basée à Paris, le PEROU est un

groupe de recherche et d'action composé de philosophes, d'architectes
et d'artistes. Elle est présidée par le paysagiste Gilles Clément et
coordonnée par le politologue Sébastien Thiéry. Ce collectif réfléchit et réagit
aux mesures d'exclusion des politiques en mettant en place des chantiers

favorisant l'échange et le rapprochement.

VELUX

VELUX Modular Skylights

Modulaire
Des modules 100% préfabriqués, un système de montage
innovant, une installation rapide et aisée

Esthétique
Des profilés minces, des moteurs invisibles et des stores
discrètement intégrés

Innovant
Un matériau composite peu conducteur, des profilés à hautes

performances énergétiques et à l'extrême résistance

www.velux.ch/modularskylights
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